ADVANCE \Y 113.40

ADVANCE \X 323.80Distr.PRIVATE 

ADVANCE \X 323.80GENERALE

ADVANCE \X 340.50
ADVANCE \X 323.80UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/3

ADVANCE \X 323.80Le mai 1997

ADVANCE \X 340.50









FRANCAIS

ADVANCE \X 323.80Original:  ANGLAIS

ADVANCE \Y 245.20Please do not change any of the codes between this and the following comment.[image: image1.png]


[image: image2.png]



Please do not change any of the codes between this and the comment above.GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion

Nairobi, 3-6 juin 1997

SUIVI À L’AMENDEMENT PROPOSÉ PAR LE CANADA

AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL CONCERNANT LES SUBSTANCES 

APPAUVRISSANT LA COUCHE D’OZONE

À L’ÉGARD DU NON-RESPECT DES OBLIGATIONS PRÉVUES AU PROTOCOLE

DOCUMENT DE TRAVAIL

1.
Comme suite au document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5 du 3 mars 1997, le Canada présente les conclusions tirées de ses réflexions sur la question du non-respect des obligations prévues au Protocole.  Le présent document de travail sera soumis aux parties pour fins d’examen à la réunion du groupe de travail, à composition non limitée, qui se tiendra du 3 au 6 juin 1997.

2.
Dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5, le Canada faisait valoir qu’un amendement à l’alinéa 9 de l’article 4, combiné à la décision de modifier la procédure applicable en cas de non-respect, pourrait constituer un moyen d’appliquer les deux résolutions suivantes :


(a)
VII/9 - Les Parties doivent envisager, d’ici la neuvième Réunion des Parties, d’« implanter un mécanisme garantissant que les importations et les exportations des substances réglementées soient permises seulement entre les Parties au Protocole de Montréal qui ont communiqué des données et prouvé leur conformité à toutes les dispositions pertinentes du Protocole ».

 
(B)
III/26 - Il faut poursuivre les délibérations au sujet, « notamment, du besoin de contrôler les exportations de SACO des Parties non assujetties à l’article 5 et réputées contrevenir à leurs obligations en vertu du Protocole envers les Parties qui exercent leurs activités en vertu de l’article 5 ».

3.
Le présent document a pour objet de soumettre une autre option à l’examen des Parties.  

4.
Le Canada croit que les résolutions VII/9 et VIII/26 pourraient être mises en oeuvre sans qu’on doive amender le Protocole.  Par voie d’une décision uniquement, les Parties pourraient modifier la Procédure applicable en cas de non-respect (1992) qui a été adoptée à la quatrième Réunion des Parties.

5.
L’article 8 du Protocole est rédigé ainsi : « À leur première réunion, les Parties examinent et approuvent des procédures et des mécanismes institutionnels pour déterminer la non-conformité avec les dispositions du présent Protocole et les mesures à prendre à l’égard des Parties contrevenantes ».  

6.
Nous sommes d’avis que l’article 8 confère aux Parties le pouvoir d’instaurer une procédure pour déterminer la non-conformité et les conséquences de cette non‑conformité, par voie de décision plutôt que par amendement.  À deux reprises déjà, les Parties ont exercé ce pouvoir.  À l’occasion, d’abord, de la deuxième Réunion des Parties, en 1990, lorsqu’elles ont adopté, par voie de décision, la procédure intérimaire de non-conformité (1990) en vigueur jusqu’en 1992.  En 1992, ensuite, à l’occasion de la quatrième Réunion des Parties, lorsque la Procédure applicable en cas de non-respect (1992) a été adoptée par voie de décision.  Le Canada fait remarquer également que ce mécanisme pourrait servir à nouveau pour modifier la Procédure applicable en cas de non-respect.

Proposition du Canada pour fins de discussion :
7.
En se fondant sur le pouvoir conféré aux Parties aux termes de l’article 8, le Canada propose de modifier, par voie de décision, la procédure actuelle de non-conformité de sorte que des manquements répétés aux dispositions principales du Protocole auraient pour conséquence, en vertu de l’article 4, que la Partie contrevenante soit considérée comme État non à la réglementation des échanges commerciaux prévue à l’article 4 à l’égard de la substance pour laquelle elle est contrevenante.  (Le sens des expressions  “manquements répétées” et “dispositions principales”, tel que l’entend le Canada, est énoncé à la section C ci-dessous.)

8.
Un certain nombre de principes devraient étayer la décision de modifier la Procédure applicable en cas de non-respect (1992) et tenir compte d’un certain nombre d’aspects importants.  Le point de vue du Canada à l’égard des principes et des aspects est présenté ci-dessous, à titre provisoire: 

PRINCIPES :
-
Le processus de non-conformité devrait avoir pour but d’aider les Parties à identifier la non-conformité et à y remédier.

-
Le processus de non-conformité devrait énoncer plus clairement les éléments suivants : identification du risque de non-conformité, détermination de la non‑conformité, conséquences de la non-conformité, surveillance et détermination du retour à la conformité.

-
Les conséquences de la non-conformité devraient continuer d’englober l’ensemble des possibilités : assistance appropriée, mises en garde, et suspension de droits et de privilèges particuliers découlant du Protocole.

-
Toutes les Parties ont le droit d’être informées des travaux du Comité d’application et de la Réunion des Parties.  Les Parties concernées ont le droit de participer à l’examen de leur cas par le Comité d’application.

-
Toutes les Parties ont droit à un traitement équitable aux termes de la procédure applicable en cas de non-respect.

ASPECTS DU PROCESSUS LIÉ À LA NON-CONFORMITÉ :
A) Identification du risque de non-conformité

9.
La procédure actuelle applicable en cas de non-respect offre au Comité d’application et, en bout de ligne, aux Parties, trois moyens d’identifier la non-conformité possible :


-
Une ou plusieurs Parties peuvent soumettre au Secrétariat des réserves au sujet de l’exécution par une autre Partie de ses obligations en vertu du Protocole.


-seq level0 \h \r0 

seq level1 \h \r0 

seq level2 \h \r0 

seq level3 \h \r0 

seq level4 \h \r0 

seq level5 \h \r0 

seq level6 \h \r0 

seq level7 \h \r0 (.


Le Secrétariat peut inclure un point de non-conformité possible dans ses rapports à la Réunion des Parties, et informer le Comité d’application en conséquence;


-
Une Partie peut soumettre par écrit au Secrétariat un avis de non-respect et en expliquer la cause.

10.
Le Canada propose que la Procédure applicable en cas de non-respect permette plus explicitement au Comité d’application d’initier, conformément à la pratique courante, un examen régulier des rapports soumis par les Parties en réponse aux obligations de communication énoncées dans le Protocole, et de signaler les cas possibles de non‑conformité.

B)
Détermination de la non-conformité

11.
Une fois qu’un risque a été cerné, on doit déterminer s’il y a effectivement un état de  non-conformité.

12.
À l’heure actuelle, le Comité d’application examine tous les cas possibles de non‑conformité portés à son attention et rédige un rapport sur chaque cas, et y ajoute toute recommandation qu’il juge appropriée de soumettre à la Réunion des Parties.

13.
La Réunion des Parties décide ensuite des mesures à prendre pour garantir la conformité intégrale au Protocole et voit à leur application; on décide ici des moyens qui aideront la Partie à se conformer au Protocole et à réaliser les objectifs du Protocole.

14.
Le Canada propose que la Réunion des Parties conserve la capacité d’établir officiellement une situation de non-conformité en se fondant sur les recommandations du Comité d’application.

15.
Étant donné les conséquences graves que comporte le fait, pour une Partie, d’être considérée, aux termes de l’article 4, comme État non Partie au Protocole, nous croyons qu’un processus clair et rigoureux doit être mis en place pour que la Réunion des Parties puisse déterminer s’il y a manquements répétés aux dispositions principales du Protocole.  Deux possibilités se présentent, entre autres :


-
adopter la détermination par consensus moins un ( possiblement la Partie concernée); ou


-
adopter la détermination par une majorité qualifiée (p.ex., 2/3, 3/4).

C.
Conséquences de la non-conformité
16.
Conformément à une décision prise à la quatrième Réunion des Parties, les Parties ont convenu d’une « Liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une réunion des Parties relativement au non-respect des dispositions du Protocole », soit : A) l’assistance appropriée, B) les mises en garde, C) la suspension de droits et de privilèges particuliers découlant du Protocole.

17.
Le Canada propose que seules quelques situations bien identifiées constituant un manquement répété aux dispositions principales du Protocole aient pour conséquence que la Partie contrevenante soit traitée comme État non-Partie au Protocole, aux termes de l’article 4 du Protocole, et soumise à la réglementation des échanges commerciaux aux mesures commerciales énoncée à l’article 4 à l’égard de la substance pour laquelle elle est contrevenante.  Cette conséquence s’inscrit dans l’élément C de la liste indicative des mesures mentionnée ci-dessus.

Les dispositions principales pourraient être les suivantes :


-
non-conformité aux mesures de contrôle établies aux articles 2A à 2H, et dans les mesures correspondantes à l’article 5;


-
manquement aux obligations de communication, lesquelles sont nécessaires pour déterminer la conformité aux mesures de contrôle établies aux articles 2A à 2H et 5;


-
non-conformité à l’article 4 (commerce avec un État non-Partie au Protocole).

18.
Le Canada souligne également que les Parties devront définir ce qu’est un manquement répété en se fondant sur des principes comme la fréquence, la durée et les raisons de la non-conformité, par exemple.

D)
Surveillance des décisions de non-conformité prises par les Parties
19.
La Procédure actuelle applicable en cas de non-respect requiert que les Parties contrevenantes communiquent à la Réunion des Parties, par l’entremise du Secrétariat, leur état de  non‑conformité.

20.
Advenant la décision des Parties de déclarer un État non-Partie au Protocole en vertu de l’article 4, de fait, de l’assujettir à la réglementation des échanges commerciaux énoncée à l’article 4 à l’égard de la substance pour laquelle il est contrevenant, le rôle de surveillance du Comité d’application et, en bout de ligne, des Parties, devient déterminant dans l’application de la décision.  Dans ce cas, il pourrait être utile d’exiger que toutes les Parties communiquent les mesures prises pour interrompre les échanges commerciaux avec l’État concerné et d’inclure systématiquement cet élément à l’ordre du jour de chaque réunion du Comité d’application.

E)
Détermination du retour à la conformité
21.
Présentement, la Procédure applicable en cas de non-respect n’aborde pas cette question de façon explicite.

22.
Le Canada propose que la Procédure applicable en cas de non-respect soit modifiée de manière à garantir que l’on puisse juger du retour à la conformité de la Partie contrevenante aussitôt que possible, de sorte que les mesures prises pour garantir la non-conformité ne soient pas prolongées indûment.

23.
En ce sens, on propose que soit accordé au Comité d’application le pouvoir de décider, à titre provisoire, que la Partie est revenue à une situation de conformité, décision qui serait suivie d’une confirmation à la Réunion des Parties.  En outre, les Parties contrevenantes auraient le droit de convoquer une réunion spéciale du Comité d’application, afin de présenter des preuves que la non-conformité a été corrigée.

24.
Enfin, l’ordre du jour de chaque réunion des Parties comporterait automatiquement l’examen de tous les cas de manquements répétés aux dispositions principales du Protocole.
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